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Francis Bismuth 
«  Quels changements concrets doit apporter 

      la responsabilité sociale des entreprises ? »

Avertissement

Deux façons d’aborder ce mémoire nous semblent possibles, sans prétendre ici pour autant dicter quoi que ce soit au lecteur : 

1. Faire l’économie d’en lire la première moitié, issues du  fruit de nos recherches, lectures, interviews et participations à des conférences de fin mai à début août 2003, qui présente la RSE et son environnement à qui ne s’y serait intéressé que de très loin jusqu’à présent.

2. Le considérer comme un tout, ainsi que nous l’avons conçu, suivre l’intégralité de son cheminement. Celui-ci retrace notre propre approfondissement des notions de responsabilité sociale des entreprises et de développement durable. Il s’y mêle en filigrane dès la première partie des ébauches de réponses à la question posée par l’Université. Puis il se centre, dans sa seconde partie, sur cette question des changements concrets que devraient apporter la RSE et sur ceux que l’on constate déjà, susceptibles de se généraliser et de s’amplifier. Malgré le champ de réflexion proposé par le programme du DESS Gestion des Ressources Humaines, nous abordons, notamment dans la première partie et moins dans la seconde, des dimensions de la responsabilité sociale des entreprises et du développement durable autres que strictement humaines et sociales..

Par ailleurs, nos sources, bibliographiques et autres, se trouvent non pas en fin de mémoire, mais en note de bas de page ou dans le corps même du texte.

Enfin, il nous est arrivé de paraphraser certains propos, mais nous aurons tenté de citer nos sources, auxquelles ce mémoire doit sa majeure partie.
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I. Qu’est-ce que la responsabilité sociale des entreprises ?

1. Définitions de la responsabilité sociale – ou sociétale – des entreprises (RSE), du développement durable (DD) et de l’investissement socialement responsable (ISR).

Avant d’examiner quels changements concrets (et des changements pour qui ?)  doit apporter la responsabilité sociale des entreprises (RSE) et au risque d’impatienter tel lecteur déjà au fait de ces questions et notions, il nous semble devoir :

· définir la RSE et d’autres appellations voisines telles notamment, que le développement durable (DD) et l’investissement socialement responsable (ISR)

· situer leurs contextes d’émergence à la fin du siècle dernier (les années 1990)

· et retracer les « moments » qui ont rendu RSE et DD de plus en plus présents, et non seulement dans le verbe.
La responsabilité sociale des entreprises (RSE)

Début 2003, dans son « Etude des relations entre les entreprises et les organisations de la société civile autour du concept de responsabilité sociale
 » et donc plus récemment que ne le fit l’Observatoire de la Responsabilité Sociétale des Entreprises (ORSE
) lors de sa fondation en juin 2000, Jacques Igalens
 définie la RSE comme « l’intégration volontaire des préoccupations sociales et écologiques aux activités industrielles et commerciales ». La bonne performance (de l’entreprise) doit s’inscrire dans les dimensions du « triple bottom-line » ou triple résultat : performances sociales, écologiques et économiques (ce « triple bottom-line » est mot à mot repris par la compagnie SHELL dans l’intitulé de son rapport sur ses actions de développement durable durant 2001: « People, planet & profits »
).

De même qu’Yves Médina
 dans son livre, que Claire Boasson et Henry-Benoit Loosberg interviewés, eux, dans le cadre de ce mémoire, Jacques Igalens inclut dans le volet social de la RSE tant le champ des RH internes à l’entreprise, que l’environnement social de celle-ci. Cet environnement social externe s’étend des shareholders (actionnaires) aux skateholders (parties prenantes). 

Pour E&P
, la RSE implique « une conception renouvelée de la gouvernance, associant, au delà des actionnaires, l’ensemble des parties prenantes ».  Et E&P de définir ainsi ce que sont ces parties prenantes :  « personne, communauté ou organisation influant sur les opérations d’une entreprise ou concernées par celle-ci. Les parties prenantes peuvent être internes (salariés) ou externes (clients, fournisseurs, sous-traitants, concurrents, actionnaires, financiers, collectivités » et nous ajoutons collectivités locales, territoriales, pays d’accueil de filiales de groupes internationaux et ONG.

Enfin, la prise en compte dans sa stratégie dès sa conception, de sa responsabilité sociale (ou son entrée dans la dynamique RSE après une crise non-anticipée) étant du seul ressort de l’entreprise et parfois liée à la nature de son activité (polluante ou non, internationale ou nationale, nécessitant ou non force main d’œuvre peu qualifiée, etc.) celle-ci, ses investisseurs ou encore les agences de notation des entreprises privilégieront, selon l’ORSE, au moins sept différentes approches. Ces approches s’avèrent alors, selon la culture de l’entreprise, sa déontologie et son « niveau de responsabilité », plus ou moins : éthique, environnementale, sociale, citoyenne, centrée sur le développement durable, centrée sur le dialogue avec les parties prenantes (skateholders) et financière.

Le développement durable (DD)

Des années après les mots d’Antoine de Saint Exupéry « L'avenir tu n'as point à le prévoir mais à le permettre » ou encore « Nous n'héritons pas de la Terre de nos parents, nous l'empruntons à nos enfants »  et se basant sur le rapport Bruntdland de la Commission mondiale sur l’environnement et le développement, texte soumis à l’assemblée générales des Nations Unies (UN) en 1987, l’ORSE propose la définition suivante du DD : « un développement qui permette aux générations présentes de satisfaire leurs besoins sans remettre en cause la capacité des générations futures à satisfaire les leurs ».

Selon l’ORSE, le DD semble inclus dans la RSE et, sur les 3 secteurs de responsabilité des entreprise (social, environnemental, économique), le DD accorde une plus particulièrement grande importance aux « conséquences à long terme* des activités des entreprises et au système de management mis en place pour garantir le progrès continu et la durabilité* de la stratégie ».

L’idée est donc ici que les entreprises se préoccupent dorénavant plus que par le passé – les 30 glorieuses et la monté de la consommation depuis l’après seconde guerre mondiale – des conséquences de leur activité actuelle pour l’avenir des Hommes et de la planète.

L’investissement socialement responsable (ISR)

Si en France et en Europe, l’investissement « socialement responsable » représente  à ce jour bien moins de 10%
 des investissements financiers, cette proportion tend à augmenter, ne serait-ce que sous la pression des fonds de pension américains eux-mêmes de plus en plus demandeurs d’une « morale » qui, par exemple, ne contredise pas les croyances religieuses outre-Atlantique et d’une judiciarisation de la vie économique.

Selon le Livre Vert sur la RSE présenté par la Commission des Communautés Européennes (CCE) en juillet 2001, l’ISR voit en ce début de siècle sa cote augmenter fortement auprès des grands investisseurs : « Des politiques responsables dans le domaine social et celui de la protection de l’environnement sont pour les investisseurs un indicateur fiable d’une bonne gestion interne et externe. Elles contribuent à minimiser les risques en anticipant et en prévenant les crises susceptibles de nuire à la réputation de l’entreprise et de provoquer une chute spectaculaire du prix des actions ». En France, la loi sur l’épargne salariale « oblige les fonds communs de placement qui recueillent les capitaux des plans d’épargne entreprise, des plans d’épargne interentreprises et des plans partenariaux d’épargne salariale volontaire à rendre compte de leur politique d’investissement socialement responsable dans un rapport »
. A ce propos, ce sont depuis 2001, quatre des cinq syndicats ouvriers dits représentatifs, « tous adhérents de l’ORSE, qui ont imaginé un Comité intersyndical de l’épargne salariale, qui labellise les offres d’investissement en fonction de critères extra-financiers
. »

2. Histoire récente et contexte international d’émergence de la RSE

La conférence des Nations Unis à Rio de Janeiro en 1992 (le sommet de la Terre)

Avant que les entreprises ne soient directement interpellées quant à leur responsabilité sociétale, la conférence des Nations Unies s’adresse aux Etats lors du « Sommet de la terre » à Rio de Janeiro en 1992. 

Les 27 principes de cette déclaration
 promeuvent principalement la protection de l’environnement, le développement de tout pays et la responsabilité des pays développés sur ces thèmes, ainsi que sur le fait que tout développement prenne la mesure de ses conséquences futures (DD).

Kofi Annan à Davos en janvier 1999 : le pacte Global Compact 
Mais en 1999, les écarts continuent à se creuser entre riches – qu’il s’agisse de personnes ou de pays – et pauvres, tandis que l’impératif d’un rendement annuel des entreprises de 15% et plus, exigé par les grands investisseurs (fonds de pension notamment) et l’actionnariat rendent difficiles pour les dirigeants de ces entreprises le suivi de stratégies à long terme. Les licenciements soudains et les délocalisations nombreuses, des restructurations ainsi que des scandales financiers, sociaux et politiques semblent de par leur médiatisation accrue s’accroître outrageusement, voire immoralement aux yeux du public. Kofi Annan, secrétaire général de l’ONU, prend alors la parole à Davos (Suisse) le 31 janvier 1999 au Forum économique mondial.

Constatant que les objectifs de l’ONU et ceux du monde des affaires ont pu s’avérer complémentaires, il suggère directement
 aux dirigeants présents, que  grandes sociétés et Nations Unies concluent un « contrat mondial », fondé sur des valeurs et des principes communs, qui donneraient un visage humain au marché mondial tout en prévenant les risques (ex. : la grande dépression des années 30) d’un trop important déséquilibre entre sphères économique, sociale et politique. Dans trois domaines déjà définis par la Déclaration universelle des droits de l’homme, la Déclaration de l’OIT et par celle de Rio, il « demande - individuellement, dans le cadre des sociétés que vous dirigez et, collectivement, par l’intermédiaire de vos associations – d’embrasser, de promouvoir et de faire respecter une série de valeurs fondamentales » touchant : aux droits de l’homme, aux conditions de travail, et à l’environnement, en faisant pression sur les gouvernements afin que plus de moyens soient donnés à l’ONU pour l’atteinte de ces objectifs et en agissant dans leur propre domaine d’activité pour promouvoir ces valeurs.

Ce sont les acteurs économiques, en tant que personnes, presque autant que dans leurs fonctions, qu’il apostrophe. « Mesdames et Messieurs, c’est là ce que j’attends de vous », dit-il à ces capitaines d’entreprise. Il s’agit pour ces dirigeants, sans qu’ils attendent ou ne se retranchent derrière les lois des Etats :

. d’instaurer normes écologiques minima et de conditions de travail acceptables,

. de ne pas se faire complice de violations des droits de l’homme,

. de favoriser liberté d’association et droit aux négociations collectives, tant en interne que pour leurs sous-traitants,

. de ne pas employer d’enfants ou de personnes travaillant sous la contrainte (on repense ici au reportage d’ARTE sur les sweatshop indonésiens ou honduriens, sous-traitants de grands groupes occidentaux, et aux salaires de 60 cents/heure),

. de proscrire toute discrimination de race, d’origine ethnique ou de sexe lors de recrutements et de licenciements.
L’ONU pour sa part – dont l’OIT – s’engage :

. à faciliter le dialogue entre ces entreprises et les organisations de la société civile (OSC), 

. à contribuer politiquement à la création d’un environnement favorable au commerce, à l’ouverture des marchés 

. et à aider à ce que la confiance – des investisseurs, des habitants - se renforce face à la mondialisation des marchés. 

Soit, « asseoir le marché mondial [qui ne soit pas uniquement guidé par la recherche de profits immédiats, mais au visage humain] sur une série de valeurs communes » et, nous permettons-nous d’ajouter, dont les résultats soient observables et évaluables dans les faits.
Les « affaires » dans les médias. 
Enfin, les affaires outre-Atlantique - Nike, Gap et leurs « ateliers de la sueur » (sweatshops), Enron, Andersen) et en Europe
 ajoutés à l’effondrement des indices boursiers sur toutes les places financières (passage de 5000 à 3000 points en France du CAC 40 depuis 2 ans) et aux pertes des « petits » actionnaires, donnent depuis quelques années au grand public l’image d’un capitalisme cynique, omnipotent, comparé pour certains à celui de la fin du XIXème siècle. 

Un sentiment d’injustice s’exacerbe parmi les populations, que les médias et l’Internet relaient, diffusent, voire parfois amplifient. Le chômage recommence à s’accroître dans les pays économiquement développés après un répit à la fin des années 1990. Les personnes jeunes et moins jeunes se trouvent en fortes pertes de repères psychologiques et culturels sans grand espoir pour leur avenir et/ou celui de leurs enfants, avec une suspicion grandissante à l’égard de leurs représentants politiques (ex : les élections présidentielles françaises en avril 2002) tandis que le financement des retraites (et le remboursement des frais de santé) est menacé un  demi-siècle après son avènement (effets du Baby-boom de l’après seconde guerre mondiale, aujourd’hui « Papy-boom ») et qu’en France, l’Apec publie un rapport inquiétant sur les difficultés de recrutement à venir entre 2005 et 2015.

En 2002
 et pour la première fois, le nombre d’entreprises dans le classement des cent premières institutions mondiales (par la richesse) a dépassé celui des états. Les entreprises gagnent en poids, et par voix de conséquence, en responsabilité, et non plus seulement économique.

Si les entreprises veulent susciter la consommation, remobiliser le personnel et rester concurrentielles, elles devraient faire montre de plus d’humanité et d’engagement sociétal qu’il ne leur en est prêté ?

Aux propos et aux situations que nous venons d’évoquer, Etats, continents, organismes de la société civile (OSC) ou privés réagissent de plus en plus ;  les entreprises, image et concurrence obligent, ne peuvent, semble-t-il, rester indifférentes. Et elles commencent à réagir : 15 ans après le rapport Bruntdland (voir p. 5), l’ACFCI (instance nationale des CCI françaises) nous apprend  que selon une enquête du cabinet KPMG, ce sont 45% des 250 plus grandes entreprises du monde qui ont publié en 2002 un rapport environnement ou DD… 

3. La RSE, l’Europe et la France 

Le Livre Vert « Promouvoir un cadre européen pour la responsabilité sociale des entreprises ».

Celui-ci est présenté en juillet 2001 par la Commission des Communautés Européennes. 

Il met l’accent sur la dimension sociale de la responsabilité des entreprises, parmi les trois dimensions que recouvrent le DD. Nous ne reprenons ici qu’une partie de son résumé pour revenir plus loin sur les changements qu’il indique si les entreprises s’investissent dans la RSE.

Pour les auteurs du Livre Vert, la RSE intégrée à la stratégie des entreprises en réponse à une série de pressions sociales, environnementales et économiques est un investissement pour l’avenir qui contribuera à accroître la rentabilité de ces entreprises.

Après l’appel lancé aux entreprises par le président Jacques Delors en 1993 pour la lutte contre l’exclusion sociale, l'Union européenne se fixe en mars 2000, au Conseil européen de Lisbonne, un nouvel objectif stratégique pour la décennie à venir : devenir l'économie de la connaissance la plus compétitive et la plus dynamique au monde, capable d'une croissance et d’un développement économique durables, accompagnés d'une amélioration quantitative et qualitative de l'emploi et d'une plus grande cohésion sociale.
Au delà des exigences réglementaires et conventionnelles, les entreprises doivent élever d’elles-mêmes les normes liées au développement social, à la protection de l’environnement et au respect des droits fondamentaux. Elles doivent adopter un mode « ouvert » de gouvernance qui concilie les intérêts de toutes les parties prenantes de l’entreprise. Un plus riche dialogue doit se développer tant en interne qu’avec l’extérieur de l’entreprise pour la négociation, l’acquisition de qualifications, l’égalité des chances, la prévision et la gestion du changement, localement et nationalement, visant notamment la cohésion sociale, la protection de la santé, celle de l’environnement y compris pour l’avenir, ainsi qu’à un meilleur respect des droits fondamentaux.

Selon l’UE, la RSE  est une nécessité pour l’atteinte des objectifs décennaux fixés à Lisbonne, RSE à laquelle certes les grands groupes, mais aussi les sociétés publiques, privées, y compris les PME et coopératives doivent s’associer.

Dans les mois suivant sa diffusion, les contributions au Livre Vert, pour ne citer que celles émanant des Autorités françaises et de l’ORSE, insistent sur :

. l’évolution constante et dynamique de la liste des sujets entrant dans le champ de la RSE,

. la nécessité de mettre à jour les corrélation « performance boursière/développement de la RSE » et de souligner les bonnes pratiques en valorisant une base de données européenne d’indicateurs,

. la nécessité d’une réflexion sur les systèmes de notation des entreprises,

. l’objet des différents labels sociaux et environnementaux qui s’ils impliquent la traçabilité des produits, concerne donc aussi les fournisseurs (et leur propre degré de RS),

. la substitution nécessaire, pour mesurer la performance des entreprises sur la base du « triple bottom line », d’un autre indicateur de performance de l’entreprise au seul rapport (financier) PIB/PNB,

. l’intérêt qu’il y aurait à ce que la commission Européenne elle-même montra l’exemple en appliquant à ses propres structures les principes de la RSE,

. l’action attendue de la CE pour contribuer à la levée de freins juridiques et à l’incitation fiscale pour accompagner le développement de la RS par les entreprises,

. un approfondissement et une multiplication du dialogue du dialogue social sur la RSE, notamment avec les branches professionnelles européennes et mondiales, mais aussi, à commencer par l’information et la consultation des salariés de l’entreprise.

. Enfin la France insiste-t-elle pour que toutes les entreprises de plus de 1000 salariées soient invitées à publier chaque année un rapport sur la gestion du changement, intégrable peu à peu au bilan social (lequel est obligatoire en France pour les entreprises de plus de 300 salariés).

La loi française NRE – article 116 : décret d’application

Publié au J.O. du 20 février 2002, le décret d’application de la loi française sur les nouvelles régulations économiques (NRE) de mai 2001 introduit l’obligation pour certaines entreprises (cotées, dans un premier temps) de publier dans un rapport annuel certaines informations relatives au  gouvernement de l’entreprise et à ses impacts sur les plans environnementaux et sociaux. De façon non-exhaustive, voici quelques points, extraits de la loi, dont le rapport annuel de l’entreprise doit rendre compte :

. les rémunérations et avantages de chaque mandataire,

. l’impact territorial de ses activités en matière d’emploi et de développement régional (ce point concerne aussi les filiales à l’étranger),

. les relations entretenues avec les OSC,

. les démarches d’évaluation ou de certification en matière d’environnement,

. les dépenses, provisions et garanties liées à la préservation de l’environnement.

Cette loi s’ajoute à celle de février 2001 sur l’épargne salariale, qui oblige les fonds communs de placement recueillant les capitaux des PEE, plans d’épargne inter-entreprises et autres à rendre compte de leur politique d’ISR. Corrélativement, les centrales syndicales CGT, CFDT, CFTC et CFE-CGC créent un comité intersyndical de l’épargne salariale qui labellise certains de ces fonds « pour assister le choix des salariés membres des conseils de surveillance de ces fonds ». 

Enfin, une autre loi concernant l’ISR (juin 2001) définit les modalités d’orientation socialement responsable du fond de réserve des retraites.

Les axes stratégiques du gouvernement français et les entreprises.

Le gouvernement français actuel a publié le 3 juin 2003 les axes de sa stratégie, parmi lesquels ceux concernant les entreprises. La Lettre de l’ORSE en propose des extraits
 :

. Incitation de toutes les entreprises à s’engager dans les démarches de DD

. Souhait que d’ici à 2008, la France soit première d’Europe en nombre et taux d’entreprises certifiées ISO 14001 ou EMAS

. Dispositif de signalisation des produits et services respectueux des principes du DD (horizon 2008)

. Affirmation que le développement de la responsabilité sociale et environnementale des entreprises est une condition de leur bonne gouvernance,

. Création d’un cadre national stimulant la RSE,

. Article 116 de la loi sur les nouvelles régulations économiques (NRE) à adapter en fonction de l’évaluation des rapports des entreprises sur l’environnement pour développer l’ISR

. Promotion de la réalisation de rapports sur le DD par les entreprises non cotées en Bourse

. Projet de mise en place par l’état d’un dispositif financier incitatif et d’une aide, y compris aux PME, pour leur prise en compte du DD

. Elaboration d’une définition française de la RSE avec les principaux acteurs français

. Développement de l’ISR

. Elaboration d’une définition nationale de l’ISR

. Encouragement du développement du financement SR auprès des banques, sociétés d’assurance, gestionnaires de fonds et autorités de régulation

. Investissement SR d’une partie du fond de réserve des retraites.

La RSE et le développement durable : un aperçu de quelques normes

Quelques normes RSE et DD, parmi les plus fréquemment citées dans l’hexagone.

a. Les normes ISO 14001 & 14031
 sont centrées sur la politique environnementale de l’entreprise et son management, l’audit de ceux-ci et la communication des résultats. Dans l'ISO 14001 notamment, les performances environnementales sont les résultats mesurables, après le choix d’indicateurs, du système de management environnemental, en relation avec la maîtrise par l'organisme de ses aspects environnementaux, sur la base de sa politique environnementale, de ses objectifs et cibles environnementaux, tandis que pour l'ISO 14031, les performances environnementales sont les résultats obtenus par la direction d'un organisme, concernant ses aspects environnementaux. 

b. La norme européenne EMAS (Environment Management and Audit System) entre en vigueur dans les états membres en 1995 ; elle est déclinée de l’ISO 14001, mais est jugée plus contraignante en imposant publication, diffusion et audit externe des impacts environnementaux et des résultats acquis, permettant par exemple aux parties prenantes de mieux suivre les évolutions de l’entreprise.

c. Quant à la norme SA 8000 (SA pour Social Accountability) élaborée en 1997 par une ONG américaine, elle est gérée par un conseil qui accrédite les organismes chargés des audits de certification. Elle couvre, en s’appuyant sur les conventions de l’OIT, les Droits de l’Homme et la Convention des Nations Unies sur les Droits de l’Enfant, les domaines suivants : le travail des enfants, le travail forcé, l’hygiène et la sécurité, la liberté syndicale et le droit de négociation collective, la discrimination, les pratiques disciplinaires, le temps de travail et les rémunérations.

Elle certifie donc spécifiquement, en les labellisant, les entreprises aux « bonnes » pratiques sociales et ce pour 3 ans. Selon Mohamed Ennaceur
, cette « première norme sociale internationale auditable d’origine privée » ouvre de nouvelles opportunités pour l’audit et les auditeurs sociaux.

A propos de ces audits dont la demande va se multiplier, c’est un véritable cri d’alarme qu’a lancé au public dont nous étions Michel Joras
, le 20 mai 2003 devant l’association Centrale-Ethique (émergence de l’Ecole Centrale) lors du débat « Développement Durable et RH » quant aux moyens nécessaires pour former des ingénieurs spécialistes de la RSE et mettre en place de nouvelles formations à l’audit.
4. Vocations, propos et positions d’organisations et d’agences de notation 

VIGEO

Peut-on ici ne pas parler de VIGEO (plus médiatisée en France que Core Ratings) créée en juillet 2002 à partir de la fusion/acquisition de la société ARESE, agence de notation pionnière en France ? VIGEO
, présidée par Nicole Notat, propose deux types de produits :

- la notation déclarative : « une analyse de type benchmark sectoriel réalisée sur la base de documents publics émanant entre autres de l'entreprise elle-même et de ses parties prenantes. Elle couvre un large univers d'entreprises cotées sur le marché boursier de la Zone Europe. Ce produit est destiné aux gestionnaires d'actifs, aux banques, aux sociétés boursières et aux investisseurs institutionnels» 
 ;
- la notation sollicitée : « une analyse destinée aux entreprises principalement européennes, cotées en bourse ou non, qui souhaitent être éclairées elles-mêmes et éclairer l'ensemble de leurs parties prenantes sur la façon dont elles conçoivent, mettent en œuvre et rendent compte de leur politique en matière de responsabilité sociale et environnementale (RSE). La mission est rémunérée par l'entreprise. Elle est délivrée par une équipe dédiée d'auditeurs en RSE. Les résultats de l'évaluation/notation de VIGEO sont rendus publics par l'entreprise. La prestation de VIGEO ne comporte ni conseil, ni préconisation »
.

Core Ratings

Devant l’association française des conseils en affaires publiques le 12 décembre 2002, Geneviève Ferone, fondatrice d'ARESE, première agence de notation sociale, aujourd’hui présidente d’un concurrent de VIGEO, Core Ratings, ne semble pas dire autre chose des services offerts par son agence, lorsqu’elle évoque son financement : « La seule façon de survivre est de migrer d'un système de notation non sollicitée à un système de notation sollicitée ; c’est-à-dire que les entreprises vous rémunèrent selon un cahier des charges très précis et identique pour tout le monde. Et vous délivrez après, auprès des investisseurs, des recherches sur mesure, comme par exemple des études sectorielles »
. 

L’ORSE 

Cette association qui publie mensuellement sa « Lettre de l’ORSE »  depuis sa fondation et dont nous publions ci-dessous un extrait des statuts, a été pour nous très enseignante quant à la RSE. L’ORSE se définit ainsi :

« L'ORSE est une association loi 1901, créée en juin 2000.

Il ne se passe pas une semaine sans que les thèmes de la responsabilité sociale et environnementale des entreprises, des règles déontologiques de l'entreprise, des codes de bonne conduite et chartes éthiques, de l'exercice des droits de vote au service du développement durable, des choix d'investissement des fonds d'épargne salariale, des placements éthiques ne soient abordés.

Les entreprises et leurs partenaires, les investisseurs et les gestionnaires financiers se sentent de plus en plus concernés par ces questions.

C'est la raison pour laquelle une trentaine de grandes entreprises, sociétés de gestion de portefeuille, organisations syndicales, institutions de prévoyance et mutuelles ont pris l'initiative de créer le premier Observatoire sur la Responsabilité Sociétale des Entreprises.

Objectifs et missions : 

- collecter, analyser et faire connaître des informations, documents et études sur la responsabilité sociétale des entreprises et sur l'investissement socialement responsable, en France et à l'étranger ; 

- diffuser cette information auprès de ses membres, par tous moyens appropriés. »

Medef et CJD

L’ université d’été du MEDEF en août 2001 a eu pour thème « La création de valeurs, le respect des valeurs ». MEDEF et Centre des Jeunes Dirigeants d’Entreprise (CJD) constituent des ateliers et publient sur le thème du DD et de la RSE. 

Pourtant, ce même MEDEF qui travaille au DD et à la RSE, semble repousser pour une part ses responsabilités en blâmant, via  le mouvement patronal Ethic et sa déléguée générale Bénédicte Michon, les clients qui « souhaitent des produits très bon marché et s’insurgent [de façon antinomique] contre les licenciements », un discours tout trouver pour diluer les responsabilités, écrit la journaliste
. Dans le même article, le président du CJD, Sylvain Breuzard, déclare lui que « la faute au clients, c’est une réponse un peu facile. S’il y avait une intelligence des prix, fondée sur des variations identifiables de qualité, le client la suivrait. Ce qui est absolument inacceptable, c’est la posture des actionnaires qui réclament une marge  bénéficiaire de 15 % du chiffre d’affaire. Nous vivions une époque où l’entreprise n’assume pas sa responsabilité sociale. Des salariés se retrouvent dans la rue, sans qualification, sans formation, à la suite de plan sociaux comme ceux de Moulinex ou de Metaleurop ».

Des syndicats dans l’expectative

Les questionnaires envoyés aux centrales syndicales françaises (par l’équipe d’Yves Médina à l’occasion de son livre) centrés sur l’intérêt de chartes éthiques et de codes de déontologie propres à chaque entreprise, rencontrent des organisations plutôt en retrait par rapport à leurs collègues étrangers. En tout état de cause, le droit français, les principes directeurs de l’OCDE aux entreprises et les travaux de l’OIT doivent constituer le socle de ces chartes. De plus, les entreprises sont invitées à plus de co-construction, avec tous les représentants de l’entreprise de ces textes, et à moins d’unitéralité dans les initiatives des dirigeants. Peu d’éléments nous renseignent à ce jour sur l’engagement des syndicats ouvriers dans la RSE, ni sur les initiatives prises par en la matière
, même si, à l’occasion de son 45ème congrès en mai 2002, la CFDT – pour ne citer qu’elle – s’engageait à pousser les entreprises sur les voies de la RS et du DD, ainsi qu’à tisser des partenariats ouverts, avec tous les acteurs de la société civile, partout dans le monde.

Les cadres de la fonction Personnel

Une autre organisation impliquée par ces questions, l’ANDCP, dont le point de vue fut brièvement exposé par son secrétaire général, Daniel Croquette, lors de cette soirée
 organisée par Centrale-Ethique. Un point de vue qui nous a semblé ce soir là « dubitatif » (sous l’humour palpable de l’orateur), à l’instar de ceux exprimés ça et là par les centrales syndicales, malgré la somme de travaux et d’implication de l’association relativement à ces questions. 

Selon Daniel Croquette (ancien élève de Centrale), les DRH se posent aujourd’hui 3 questions :

1. Qu’y a-t-il de vraiment nouveau dans ce mouvement de mise en avant du DD et de la RSE ? Cède-t-on à la mode anglo-saxonne de tout quantifier ? A-t-on à faire, en matière de publications par les entreprises, à un bilan social amélioré ? Peut-être , ce qui est nouveau est-il la reliaison opérée entre différents thèmes pré-existants : l’économique, le social et le sociétal, l’environnemental, l’éthique commerciale, etc.

2. Le Développement Durable sera-t-il… durable ? Concrètement, quelles décisions seront-elles prises ? Et tenues ? Les difficultés, les contraintes et contradictions ne sont pas minces, comme le M. Guillen, DRH de Lafarge, en fera état le même soir. Ainsi, D. Croquette nous rapporte-t-il les propos d’un autre DRH d’un fabricant français d’électronique : le coût de production observé de produits spécifiques, de 1 en Chine, est de 27 en France. Qu’est-ce qui est éthique dans ce cas de figure : produire en Chine, ou produire en France ? Il en va de même, dans un autre ordre d’idées, dit ce DRH, concernant le chiffre de 6 % de personnes handicapées que l’entreprise doit intégrer : comment passer de l’expression du vœu à la réalisation concrète ?

3. Quelle est la place du DRH dans ce débat ?  Celles du DRH et du manager ? Quelles places les domaines du DD et de la RSE ont-ils dans les programmes d’études des ingénieurs ?

Plus tard lors du débat, Daniel Croquette rappelle que c’est dès 1972 qu’Antoine Riboud a parlé d’un certain nombre de ces questions qui reparaissent aujourd’hui
.

L’association Entreprise et personnel

Parmi les quelques exemples d’organisations françaises concernées par la RSE que nous évoquons ici, nous revenons  à Entreprise et Personnel et à une de ses récentes études.

En collaboration avec CSR Europe
, Entreprise & Personnel a en 2001 mené une étude et conduit son analyse sur le thème : « Développement durable et performance globale des entreprises » auprès de 12 sociétés
 de régions, de tailles et de secteurs d’activité différents. Une cinquantaine d’entretiens ont été réalisés avec des personnes occupant des fonctions diverses. 

Un problème se pose pour la plupart de ces sociétés : comment s’y prendre pour intégrer la RSE à leur fonctionnement global, tant en interne que dans leurs relations avec leurs partenaires externes ? Nous ne mettons ici en exergue que quelques uns des enseignements tirés de cette riche étude. Ainsi, pour tout ou partie de 50 actrices de ces entreprises interviewées, où la RSE existe depuis plusieurs années :

. La RSE ne doit pas être prise comme une approche nouvelle, distincte du mode de fonctionnement intrinsèque de l’entreprise, mais « doit être inscrite dans les gênes mêmes de l’entreprise ».

. Une stratégie intégrant les principes de RS constitue aux yeux des entreprises un avantage concurrentiel de premier ordre pour améliorer durablement les performances.

. L’approche stratégique de la RSE adoptée s’inscrit dans une recherche de cohérence avec la société.

. Les entreprises où se trouvent conciliées stratégie et RSE disposent de cultures fortes reposant sur une ambition sociale explicite associée au souci de l’environnement, une solide confiance dans le dialogue avec les parties prenantes et un sens du long terme ancré dans leur histoire ou leur activité.

. L’engagement des dirigeants et l’implication du Président sont indispensables et une déclinaison « top-down » de la démarche doit se doubler d’une approche « bottom up ».

Enfin, si la mise en œuvre d’une démarche RSE est un puissant levier d’innovation, un puissant accélérateur de changement et ce, malgré le souci d’équilibre entre rentabilité immédiate et rentabilité future, si ces entreprises se disent à l’écoute de leur environnement économique et promptes à repérer les tendances émergeantes et les opportunités de  développement permettant de devancer la concurrence, si elles constatent unanimement que la RSE est porteuse de forte valeur ajoutée, reste que l’ensemble de ces entreprises considère qu’il s’agit là d’une approche dynamique, de longue haleine, et qui évolue au fil du temps.

Nous avons tenté dans cette première partie de présenter la RSE. Déjà, nous semble-t-il, des changements, voire des changements concrets qui lui sont liés, apparaissent-ils ci-dessus.

Dans la partie suivante, nous continuons à rendre compte de notre investigation, mais en nous focalisant sur des exemples concrets de changement – au risque du catalogue à la Prévert – et, faute de place notamment, sur les dimensions humaines, sociales et sociétales de la dite responsabilité des entreprises, au détriment d’autres aspects du développement durable dont se soucie cependant un nombre grandissant d’entreprises.

II. Quels changements concrets doit apporter la RSE ?

La formulation du sujet (les différentes acception du verbe « devoir » dans cette phrase) rend possible différentes interprétations de celui-ci. Ainsi peut-il s’entendre :

« Quels changements concrets faut-il absolument qu’apporte la RSE ? », qui marquerait une impérieuse nécessité, une injonction. « Quels changements concrets sommes-nous dans l’espérance doublée d’attente, qu’apporte la RSE ? », soit, quels espoirs, mêlés de croyances, y investissons-nous. Ou bien, par exemple : « qu’y a-t-il de véritablement concret dans les changements que la RSE est supposée apporter ? », emprunt d’un doute sceptique. Ou encore, « quelles hypothèses vraisemblables pouvons-nous poser, quant aux changement concrets qu’apportera la RSE ? » : conjectures, suppositions et prospective… A quoi l’on peut ajouter encore comme variation possible : « quels changements concrets, retentissant directement sur l’exercice des différents métiers des RH, doit apporter la RSE », à moins qu’il nous ne lisions : « de quelque nature que soient les changements concrets liés de près ou de loin à la RSE et pour qui que ce soit, dans quelque secteur de l’entreprise et y compris du point de vue des parties prenantes de quelque sorte (approche systémique et globale réunissant l’interne, l’externe et les différentes dimensions du développement durable), quels pourraient être ceux-ci ? ».

Et selon que répondrait à la question posée tel citoyen engagé dans les questions de société à long terme, tel universitaire soucieux de l’évolution des programmes d’enseignement, un actionnaire, un directeur général, un secrétaire de CE ou de CCE, un bénéficiaire du RMI, tel élu local ou un haut fonctionnaire européen, etc., les résultats même à qualité égale, seraient fort différents les uns des autres.

Nous n’épuiserons donc pas plus le lecteur que nous-même dans ces questionnements sans fin et nous bornerons ci-dessous à traduire le plus clairement possible notre point de vue personnel, qui combine perception subjective (ou se mêlent choix conscients et pressions de l’inconscient) et éléments factuels – des exemples existant - recueillis durant notre étude. Enfin, nous avons tenté de sérier par types les changements du fait de la RSE, mais certaines intrications peuvent, on le constatera, amener à des redites, ou à une classification « glissante », poreuse.

1. A l’intérieur de l’entreprise

Finance

Les profits que les entreprises peuvent concrètement retirer de leur investissement RSE sont nombreux. Une approche RSE incluse d’emblée dans la stratégie de l’entreprise peut procurer un attrait financier (ISR) et pas seulement vertueux pour les investisseurs, qu’ils soient anglo-saxons et, aux dires de certains commentateurs, plus préoccupés pour certains de moralité que d’éthique et de développement durable, qu’il s’agisse de fonds « verts » ou encore, de fonds d’épargne salariale. Aux USA, l’ISR pèserait 1$ sur 8$ investis ; en France, seul 1 % de l’investissement serait de ce type
. Ces chiffres restent une estimation
, mais les entreprises ne peuvent pas l’ignorer : la RSE pourrait attirer de plus en plus de capitaux vers celles qui s’engagent dans la performance globale et le DD.

Enseignés par les crises de 1932-36, 1974, 1987, 2000-2001 et les dévoilements de pratiques qui s’ensuivent, les investisseurs doivent avant que de s’engager, mesurer les risques d’effondrements boursiers soudains quand, par exemple, l’image d’une entreprise est attaquée du fait de ses pratiques et/ou au travers campagnes médiatiques. Les normes SA8000, ISO14001, 14031 et EMAS constituent des outils de mesure, d’anticipation et d’aide à la décision d’investissements. En 1997, lorsqu’il a été notoire outre-Atlantique que Nike circonvenait aux directives
 de l’OCDE, des Nations Unies, et de l’OIT en exploitant outrageusement à l’étranger des hommes, des femmes et des enfants sous-payés et parfois maltraités, l’action a plongé durablement de 37%. En 2003, Nike encore est attaquée en justice
 pour publicité mensongère quant aux bonnes conditions de travail dans ces usines à l’étranger. 

Les changements concrets qu’apportent la RSE tiendraient ici à la modification des critères d’investissements : plus globaux, moins exclusivement économiques et financiers, plus axés sur le long terme.

Economie et gouvernance

Mais pour le financier, le risque n’est pas seulement lié à une volatilité de la qualité de l’image de l’entreprise ou à sa valeur boursière. Selon Core Ratings, la répercussion concrète et positive de la RSE et du DD pour l’entreprise peut se retrouver dans plusieurs secteurs de son activité. Le management environnemental – consommations d’eau, d’électricité ; émissions de souffre, de carbone – rend possibles de substantielles minorations de dépenses.

L’UNEPFI
 et des compagnies d’assurances, parmi leurs multiples publications, ont mesuré un coût potentiel du réchauffement climatique de 50 milliards de dollars. Or le secteur de la banque-assurance couvre les catastrophes naturelles. Ceci concerne peut-être plus la partie environnementale que la stricte RSE, mais des humains peuplent ces terres et ces immeubles dévastables. Ils perdent ou gagnent en pouvoir d’achat selon les évènements ; il faut secourir, reconstruire, indemniser… Le « marché » a donc ainsi concrètement à gagner par l’entremise d’une approche DD.

Une autre illustration pour revenir vers la RSE. La réputation de Morgan Stanley Bank, co-financeur du barrage des Trois Vallées en Chine a été très entachée du fait de déplacements massifs de population. Là encore, la mesure du risque à l’aune des principes et outils de mesure, certes insuffisamment stabilisés de la RSE, peut amener des changements, ici en matière de prévention de la survenue de ces problèmes.  Ainsi, dix banques, selon la Société financière internationale (SFI), branche investissement du secteur privé de la banque mondiale, ont-elles en 2003 adopté un ensemble de directives
 baptisé «Equator Principles» qui intègrent des principes de DD à leurs activités. 
Depuis les années 2000, les médias nous ont fait part d’assemblées générales d’actionnaires houleuses. Différents scandales financiers ont provoqué des faillites, parfois de la misère et souvent, une dépréciation accrue de l’image d’un certain capitalisme. La mise en place d’une autre gouvernance des entreprises, moins centrée sur le court terme, allant au delà des obligations légales propres à chaque pays, peut publiquement et concrètement témoigner de la volonté d’une performance globale et non seulement financière, d’une volonté de transparence dans sa gestion, et induire moins de doutes, de rumeurs (comme il semble qu’Altran en ait été victime) et plus de confiance quant à ses pratiques, vis à vis du public et des investisseurs, ainsi que moins de démobilisation parmi le personnel (voir ci-dessous).

Stratégie, sens et organisation du travail

La RSE inscrite dans la stratégie de l’entreprise implique de penser et de réaliser qualité et performance d’une façon globale, c’est-à-dire en combinant les dimensions financières, économiques, humaines, sociales, environnementales, locales et internationales, commerciales, de production et de recherche-développement, en lien avec la culture préexistante de l’entreprise et son (ses) métier(s). En interne, une nouvelle vision pour l’entreprise peut naître de son engagement dans la RSE, donc de nouveaux projets d’entreprise plus clairs et mobilisateurs voir le jour, donc s’ensuivre la possibilité d’actions au quotidien plus efficientes. Chez EDF, les concepts de développement durable, nécessairement accordés à la culture de l’entreprise, discutés avec les parties prenantes notamment celles représentatrices du personnel, pourraient, selon une observatrice, concourir aux projets actuels d’internationalisation de ce pourvoyeur d’énergie.

Concrètement, l’apport de la RSE (et du DD) par exemple pour BP, se reflète dans l’acception qu’il faut dorénavant donner à ses deux initiales. Géant de l’industrie pétrolifère, « British Petroleum » se traduit dorénavant « Beyond Petroleum » : au delà du pétrole. Ainsi BP se positionne-t-il aujourd’hui comme pourvoyeur d’énergie, pour l’avenir, et investit massivement – au delà des mots - dans les nouvelles énergies, opérant un renversement par rapport à l’exploitation de la ressource limitée et polluante qu’est le pétrole, issu de la sédimentation passée. 

Monoprix, initialement centré sur une politique de prix bas, a surmonté la crise née de la migration des familles modestes des villes vers les banlieues, et du développement des hypermarchés alentour en se tournant vers ses nouveaux clients et en leur proposant dans la ville, à partir de 1990 des produits verts, des produits issus de l’agriculture biologique (fruits et légumes) puis en lançant une gamme « Monoprix Bio » et en commercialisant la première en grande surface le café Max Havelaar, labellisé commerce équitable. Le changement concret opéré par l’orientation RSE et DD a, aux dires de ses dirigeants, permis la survie de l’enseigne.

Johnson&Johnson, fort dans le secteur de la santé de 101.000 salariés à travers 54 pays, érige en credo la responsabilité sociale de l’entreprise en s’engageant à servir, par ordre décroissant de priorité, « clients, salariés, collectivité et actionnaires ». Son PDG estime qu’ « en remplissant ses obligations vis à vis des trois premiers groupes, la quatrième ira de soi ».

Le management des équipes et des Hommes, l’organisation du travail et l’éthique 

L’organisation et ses outils aussi se trouvent impactés par la RSE : la qualité totale devient globale et le dialogue entre expertises, ainsi qu’entre parties prenantes, notamment internes, est organisé, structuré et valorisé. Des outils de mesure sont mis en place à tous les niveaux (d’autant plus en cas de certification de type SA8000), ainsi que des indicateurs exploitables et des objectifs non exclusivement financiers. Des outils éthiques sont aussi développés, qui s’adressent à l’interne voire à l’externe. Ces outils, contribuent à une stratégie claire et qui parle autant au salarié qu’au citoyen qu’est ce dernier. Selon Yves Médina, déontologue de PricewaterhouseCoopers, « Le personnel constitue la première cible des outils éthiques, qui sont l’occasion pour la direction de clarifier auprès des salariés les valeurs de l’entreprise, ses règles en ce qui concerne la gestion des affaires, afin qu’il intègre la logique de la responsabilisation ». Chez Suez, le directeur au programme mondial Ethiques et Valeurs nous a remis un certain nombre de documents internes tels un « Guide pratique de l’éthique dans la relation commerciale », les « Règles d’organisation et de conduite des sociétés », les « Charte de l’environnement » et « Charte sociale internationale » qui reflètent la stratégie, aident à mettre en acte au quotidien les valeurs de l’entreprise ainsi rappelées, formalisées et porteuses d’un sens qui fait souvent défaut pour le personnel. En 2003, ce sont les directions des services achats de Suez qui, d’elles-mêmes, se sont réunies pour la rédaction d’un texte de pratiques éthiques, dont elles éprouvaient le manque, applicable aux achats. Ces chartes et codes fixent des règles nouvelles, des limites et engagent chacun du haut en bas dans la pyramide dans la société. Plus que jamais, l’exemplarité des dirigeants est indispensable.

Enfin la RSE peut-elle guider les actes et donner du sens aux choix et changements que l’entreprise devra parfois opérer, ou stimuler la réflexion. Un exemple chez Novo Nordisk (pharmacologie) : comment vendre moins cher aux pays en voie de développement les médicaments que nous produisons, tout en maintenant nos marges (triple bottom-line : économique, social, environnemental) ?
Les possibilités renouvelées de projets d’entreprise sont sources de projets de services ou de filiales, de projets transversaux et d’un décloisonnement accru, modifiant le management des personnes et des équipes. Yves Médina affirme qu’éthique et déontologie opèrent une transformation du management
. Pour les salariés de l’entreprise, les valeurs dont la RSE est empreinte peuvent susciter un plus de sens et plus de lien salarié (la personne)-entreprise-société. 

Par rapport aux concurrents et se situant au confluent des dimensions management, R&D, et commercial, des possibilités d’innovations, adossées aux principes de la RSE et impulsées par les exigences de celles-ci sont possibles : produits éthiques comme vu plus hauts avec Monoprix, nouveaux produits de niches, que grandes entreprises mais aussi PME lancent sur le marché, soit en en étant mieux à l’écoute de son environnement, soit du fait de ces évolutions internes. Comportements et culture d’entreprise socialement responsable semblent bien receler  un élément de différenciation positif tant au regard de futurs salariés que de prospects ou de clients.

En matière de gestion et de management des Ressources Humaines

La RSE peut aussi permettre de réfléchir autrement lorsqu’il faut que l’entreprise se résolve à un plan social. Lors de l’éclatement de la « bulle Internet » voici peu, STMicroelectronics n’a eu à procéder qu’à 200 licenciements et dans les conditions les moins mauvaises possibles, sur un total de 40.000 emplois. Son PDG et cadres les mieux payés ont notamment baissé leurs salaires de 30%. Pourtant, les candidatures spontanées n’ont pas cessé d’affluer chez cet acteur de la haute technologie. L’on sait les blessures psychologiques que laissent dans le personnel épargné un temps, et les peurs qu’instillent ensuite de façon permanente ces plans et autres restructurations. Nous l’avions constaté au début des années 90 dans ce qu’il restait des Usines Chausson dans l’Oise, puis parmi le personnel de l’UAP après absorption par le groupe AXA. Or ces blessures ont un coût pour l’entreprise. D’un point de vue strictement managérial et économique, elles produisent de l’atonie, de l’absentéisme, de la désimplication, de la perte de confiance et de performance de la part des salariés restant. 

Dans un autre ordre d’idées, l’émergence de compétences nouvelles nécessaires au DD et à la RSE dans l’entreprise vont nécessiter des modalités de recrutement et des profils différents, ainsi que des plans de formation continue qui permettent que chacun connaisse et ait la possibilité d’intégrer ces dimensions à son travail quotidien. Les assureurs ainsi que les banques recrutent de plus en plus des ingénieurs spécialistes environnementaux pour le calcul des risques. Ceux-ci travaillent transversalement avec des spécialistes d’autres disciplines. Storebrand Investments cherche à détecter l’ « intelligence sociale » des jeunes diplômés, « afin d’intégrer les personnes qui, au-delà d’excellents résultats universitaires, saisissent la complexité des enjeux et des responsabilités des entreprises dans la société contemporaine ». Ici, le parcours de recrutement amène les candidats à répondre à 3 questions : comment interprètent-ils les valeurs de l’entreprise, pour quels problèmes se passionnent-ils, de quelles réussites sont-ils le plus fiers ? Et à présenter 2 réalisations : un défi de leur choix qu’ils ont dû relever et leur dernier grand projet d’étude. L’analyse des résultats permet de repérer ce qui motive les candidats et leur capacité à conjuguer sens des affaires aux compétences analytiques et sociales requises.

Chez Storebrand, ont lieu des recrutements de philosophes et d’historiens alors que l’entreprise est financière, pour une meilleure prise en compte et une meilleure prise de recul dans la compréhension des sociétés dans lesquelles elle opère. Faute de quoi, ni le marché, ni la dimension locale n’est comprise et les risque d’investissements sont moins maîtrisés. Ce qui pose la question des compétences requises des personnels dans le cadre d’un développement de la RSE, notamment à l’étranger, et qui interroge le management des (ou « par les ») des compétences et sa gestion prévisionnelle.

Avec le « papy-boom », des problèmes quantitatifs de recrutement et de fidélisation des salariés sont à craindre. L’engagement dans la RSE de la part des entreprises peut être un discriminant lorsque de jeunes diplômés choisissent où envoyer leur candidature spontanée. Sandra Bellier
 écrivait récemment : « … les repères de performance sont de plus en plus insaisissables ; les repères temporels et spatiaux sont de plus en plus virtuels ; les repères collectifs se sont estompés. [Des] attentes commencent à s’exprimer chez les jeunes, en particulier autour de la responsabilité sociale des entreprises. En valorisant ces « bons comportements citoyens », on redonnerait grâce à l’extérieur une légitimité perdue à l’intérieur ». Chez Total, le nombre de CV spontanés lors du naufrage de l’Erika avait notablement baissé. La dimension recrutement est donc modifiée par la RSE. Peut-être la fidélisation des salariés est-elle aussi fonction de la façon dont ceux-ci sont considérés. Former les personnes les aider à changer et les évaluer équitablement influe sur le désir de s’investir dans son travail.

Touchant là à la formation en cours d’emploi : BP cherche à développer la prise de conscience des questions liées à la RSE (en termes de stratégie d’entreprise et d’évolution de l’environnement) depuis le management supérieur jusqu’à celui de premier niveau, soit 10.000 personnes. Plus généralement, parmi les 12 entreprises interrogées à l’occasion du rapport de CSR Europe et d’Entreprise et Personnel, une question revient : comment parvenir à développer les compétences nécessaires à l’exercice de la RSE auprès de l’ensemble des collaborateurs ? Peut-on former à « penser autrement » au travers de cursus de formation au management classique ?

Les modalités d’évaluations du personnel
Liées aux préoccupations de RSE et de DD, elles évoluent elles aussi. Dans la plupart des 12 entreprises interrogées par E&P et CSR Europe, des objectifs individuels et de « business units » sont liés à la RSE et complètent ceux plus traditionnels. Il arrive par exemple que chez BP, 30% du « contrat de performance » portent sur des objectifs extra-financiers. Idem chez Suez. Mais pour les auteurs de ce rapport et les entreprises interrogées, deux points d’amélioration demeurent : l’objectif de création de valeur pour l’actionnaire reste dominant et constitue la préoccupation majeure des cadres supérieurs ; une plus large part doit être faite dans les systèmes d’évaluation aux résultats extra-financiers. D’autre part, les systèmes de management de la performance globale ne concernent encore que trop essentiellement le top-management : « l’intégration de la RSE à l’ensemble de l’activité serait accélérée si chacun était apprécié à l’aune de critères économiques, sociaux et environnements afin de contribuer au DD ».

Entre GRH, France et étranger

Enfin Claire Boasson, interrogée sur les changements concrets occasionnés par la RSE, nous livre-t-elle ce mélange de constat et de réflexions. A l’étranger, dans certains pays très en retard socialement, tout est à inventer – Danone n’est pas le dernier à s’y atteler, en s’appuyant sur un dialogue soutenu avec les locaux. L’absence parfois de législation sur les accidents du travail (ou si l’on ose, sa dimension étique), les Droits de l’Homme non respectés comme ils peuvent l’être en Europe, des IRP inexistantes, poussent les entreprises inscrites dans la RSE à fabriquer tout cela : cette possibilité d’une GRH fonction de la culture locale, et avec les interlocuteurs locaux. Cette réflexion à l’étranger, peut ressurgir sur les pratiques usitées jusqu’ici, par exemple en France. La personne africaine ou maghrébine qui lave le soir le sol des locaux où a lieu notre interview, faute que les enfants ne puissent être gardés à leur domicile, se fait-elle aider le soir par ses enfants mineurs ? L’entreprise y regarde-t-elle bien ? Mais dans ce cas, que faire qui soit socialement responsable ? Pas si simple. 

En matière de communication de l’entreprise

Le dialogue et l’information s’accroissent nécessairement à l’intérieur de l’entreprise, nous l’avons vu, notamment par la diffusion papier ou intranet de chartes, codes, etc. et du fait que développement durable, RSE et comportements éthiques dans chaque « recoin » de l’entreprise nécessitent une approche et, pourrait-on dire, un comportement « systémiques »
.

La communication externe se développe aussi sous l’effet de la RSE. On se souvient de l’affaire Suez (Lyonnaise des Eaux à l’époque ?)  en lien avec la ville de Grenoble. L’énorme dégât médiatique, comparé au 1/1000 du CA de Suez que représentait le contrat, ont amené le PDG à vouloir totalement revoir prévention et communication avec les parties prenantes. Mais les entreprises sont ici prudentes. C’est d’abord l’écoute des « skateholders » et des sociétés qu’il leur faut développer en matière de communication. C’est l’information et la transparence qu’il faut accroître. Les rapports annuels exigibles au regard de la loi française « NRE » doivent dépasser les exigences de celle-ci. Mais les entreprises disent devoir prendre garde à ce que cette communication sortante – encore trop timide – ne soit pas dévoyée en opérations de marketing, ce qui  pourrait nuire à l’image de l’entreprise. En outre, cette exploitation en forme de récupération serait déontologiquement incorrecte.
Pourtant, il faut bien les faire connaître, ces efforts produits ? Ce qui montre que du chemin reste  à faire en la matière, tant sur ce qu’il y a à communiquer, que sur les modalités et le moment.
2. Autour de l’entreprise

Pour les sous-traitants
De nouvelles contraintes apparaissent liées à la RSE, mais peut-être moins violentes que par le passé (chantages, externalisation de contraintes RH, effets de patate chaude). Un exemple nous est rapporté, tiré de l’expérience des ciments Lafarge, qui s’ils polluent comme deux fois la Suisse, font partie des pionniers en matières de RSE et de DD, ainsi que leur DRH central nous l’a redit en mai dernier. Lafarge ne connaissait pas son nombre de morts par an au niveau mondial. Et bien il a fallu les dénombrer d’abord, les compter, pour progresser ensuite ; des politiques sociales ont été pensées, qui vaillent pour Lafarge, et qui tiennent compte des réalités des sous-traitants. Ces réflexions peuvent faire avancer par exemple EDF, si elles sont partagées, pour que cette dernière s’occupe mieux des intérimaires qu’elle emploie dans les centrales nucléaires.

A l’étranger
On l’a vu, une meilleure protection sociale des salariés locaux peut naître sous l’impulsion de la RSE. La contribution aux politiques de santé (le sida en Afrique est évoqué par le DRH central de Lafarge où le cimentier est fortement implanté), sans se substituer aux Etats d’accueil, peut faire l’objet de discussions avec les autorités et les ONG locales. L’entreprise peut peser – aider à – sur les orientations de politique sociale. Des pays peuvent aussi être fuits ou rendus attirants selon leurs politiques, leurs lois et leurs pratiques. Nous avons aussi noté que les implantations durables de filiales et la réussite lors d’appels d’offre sont facilités par un réel dialogue avec les parties prenantes étrangères. Les chartes de Suez proscrivent noir sur blanc les bakchichs et dans ces entreprises engagées dans le DD, il arrive que des responsables de filiales (ou de sièges) soient lourdement sanctionnés s’ils y dérogent ; de nombreux PDG estiment qu’au XXIème siècle, il y a plus à perdre, à terme, qu’à gagner à tous points de vue, avec des pratiques non éthiques. 

Un dirigeant de Storebrand
 déclare : « Là où il n’y a pas d’argent, nous ne pouvons pas faire des affaires. Nous avons donc intérêt à ce que la pauvreté recule dans le monde ». Un des challenges de cette entreprise est donc d’investir dans les pays en voie de développement, tout en assumant sa responsabilité première qui est d’assurer le meilleur rendement aux fonds placés par ses clients pour financer leurs retraites.

La RSE fera peut-être encore progresser les droits de l’homme dans certains pays (cf. l’illustration évoquée sur la chaîne ARTE - notre note de bas de page 5), quand les tendances d’un commerce non éthique auront été à la délocalisation peu soucieuse des conditions de travail dans le pays d’accueil.

Mais rien de simple encore. STMicroelectronics a délocalisé, en parfaite convergence avec le Global Reporting Initiative (GRI)
 une partie de sa production dans un pays et pour des raisons de bas coût de main d’œuvre. Mais cette délocalisation est actuellement totalement remise en question par STM. de par la pollution créée par les transports aériens : ceux-là mêmes qu’occasionnent cette délocalisation… STM promeut même le co-voiturage parmi ses salariés et co-finance avec les villes des navettes de transport collectif pour réduire encore ses émissions polluantes !

Et en France

Le discours à Davos de Kofi Annan visant les chefs  d’entreprise et la réalité des pratiques de certains capitaines de grandes entreprises peuvent influer dans les sphères politiques des états riches. La loi NRE, dont l’ORSE est chargé depuis le 18 juillet par le gouvernement d’établir un premier bilan critique de la mise en application de l’article 16
, sera sans doute enrichie et étendue à une plus large part d’entreprises. D’autres lois peuvent évoluer et la communication du gouvernement Raffarin le 3 juin dernier sur sa stratégie face aux entreprises va dans le sens et du DD, plus discrètement de la RSE. Les instances dirigeantes du pays peuvent aussi peu à peu engager concrètement les administrations dans les voies de la RSE. Selon Yves Médina, l’édiction de normes de conduites éthiques au niveau des états (par l’OCDE, par l’OIT) et les répercussions à venir sur les entreprises doivent être anticipés
. Un glissement de la RSE, des grands groupes vers les PME-PMI, est en marche, et le CJD
 ou dans le nord de la France, l’association Alliances
 en sont des promoteurs actifs.

Core Ratings et VIGEO, certes encore déficitaires, présentent ces mois-ci leur stratégies pour les années à venir.

De nouvelles formations éclosent dans les universités. La formation au management des entreprises et au management des ressources humaines devra tenir compte de dimensions évoquées dans ce mémoire. De nouvelles formations initiales, permanentes, sont sinon de plus en plus réclamées. Ainsi Michel Joras, membre de l’IAS, demandant en mai dernier, que l’effort pour la formation d’auditeurs de la RSE soit accentué.

Enfin, récemment, la conférence des grandes écoles décidait d’adopter une gouvernance directement inspirée des principes de RSE et DD, entre autres raisons, pour mieux en prôner les principes.

Pour le juriste et/ou le législateur, le lien entre les lois et les codes, et ces « soft laws » qui s’y superposent (l’effectivité juridique
 des chartes et codes, par rapport au droit social et à la responsabilité pénale des personnes morales) devra être clarifié. Cette opacité est à ce jour une des raisons invoquées par les centrales syndicales pour ne considérer – sauf à la CGC – qu’avec circonspection l’éclosion de chartes éthiques et de codes de comportement socialement responsable. 

En matière d’environnement (DD)

Faute de place – il nous faudrait plus que les 25 pages autorisées pour ce mémoire – et sans minorer l’importance des aspects environnementaux, nous ne donnerons ici qu’un seul exemple d’impact concret sur l’économique, de l’intégration de principes RSE, ici environnementaux, à la stratégie d’une entreprise, recueillis de la bouche de madame Claire Boasson : les objectifs stratégiques de STMicroelectronics
 liés à la protection de l’environnement ont généré via les économies d’eau, d’électricité, de produits chimiques et le recyclage de matières, 80 millions d’euros d’économie en 2000 et plus encore sur la période 1994-2001. Ainsi, en 2001, année de récession pour l’industrie des semi-conducteurs, ces économies ont-elles contribué à une année bénéficiaire pour STM et à des résultats parmi les meilleurs de ceux du secteur depuis plusieurs années.

3. Conclusions

Durabilité, sens, possibilité de projection dans un avenir, humanité accrue et complexité patente, telles sont les principales dimensions avec lesquelles nous concluons.

Pour l’association de PME-PMI du Nord Pas-de-Calais « Alliances », la RSE
 est la responsabilité sociale et environnementale, démarche qui rend « les entreprises plus performantes, tout en donnant un sens au développement et un visage plus humain à l’économie ». L’éditorial de la Lettre de l’ORSE n° 33 du  28 juillet 2003 affirme que « (…) c’est par et dans l’entreprise, et grâce aux discussions avec toutes ses parties prenantes, que le développement durable devient concret ».

Tout le monde parle de la responsabilité sociale mais les entreprises, à court terme, sont confrontées à des dilemmes parmi lesquels, outre des cas précis précédemment cités :
- il faut prendre en compte le long terme, anticiper la gestion et le management des RH, quand le court terme (commandes, consommation) n'est pas assuré ; 

- il faut être performant, tout de suite (« produire du chiffre d’affaire » entendent par exemple des cadres commerciaux d’entreprises financières, payés à la commission pour 40% de leur revenu), mais pérenniser à long terme (« nous devons conseiller le client et l’aider dans ses choix, afin qu’il revienne reconnaissant notre droiture, non lui avoir vendu avant de l’entendre nos produits à fortes marge et commission », entendent ces mêmes cadres), tant pour le salarié que pour l’entreprise ;

- il faut mettre des budgets importants en place dans la RSE et le DD, au moment où c’est sur la survie immédiate que s’interroge l’entreprise.

Comment tenir compte de l'ensemble de ces paramètres qui semblent à première vue antinomique ? Comment faire les choix qui tiennent compte des générations futures, volontairement ou lorsque les lois vont se multiplier sous la pression de l’opinion publique, en assurant l'immédiat, le quotidien ? Qui le peut-il et, à quelles conditions ?

Comment mettre en place des méthodes – et quelles méthodes - qui permettent aux personnes d’exister dans leur travail et qui les rendent plus performantes – et ce, avec éthique et déontologie – que les concurrents (des indicateurs de performances), dans un monde à construire ensemble (quels processus collectifs, quels apprentissages itératifs...) ?

Il faut introduire des changements dans l'entreprise, tels que progressivement, celle-ci puisse construire, grâce au dialogue local interne et externe (un dialogue qui mieux qu'aujourd'hui, tienne compte de la complexité des situations) des solutions, dans le cadre de choix et de décisions de société. La responsabilité sociale de l'entreprise concerne les modalités du management du risque (santé, employabilité, qualité de vie, relations, environnement, partenariat), risque qui peut être engendré ou anticipé par l'entreprise (reconnaissance des partenaires, ingénierie des démarches, dialogue accru et constructif...)
Certains cadres de la fonction personnel ont pu nous apparaître circonspects face à la RSE. Il est d’ailleurs aisé de les comprendre : les mouvements et modes en entreprises, d’une part, se succèdent. La RSE en serait-elle une ? L’on peut se demander et ce que chacune apporte de nouveau, et ce qu’elle coûte en complexité supplémentaire (nous entendions récemment les progiciels « SAP » qualifiés d’usines à gaz par des décideurs et des cadres supérieurs, mais qu’ils ne pouvait se priver d’acquérir, sauf à passer demain pour « as been » dans leurs milieux d’affaires. Aujourd’hui, les recrutements d’ingénieurs-consultants connaissant SAP s’effondrent). D’autre part, le stress ressenti par les ressources humaines va grandissant : faut-il en rajouter avec le management de la qualité globale lié à la RSE ? Sans plus de co-construction d’une stratégie qui ne fasse ni honte à ses acteurs internes, ni ne heurte les clients, sans plus de ce dialogue impliquant des managers intermédiaires, sans plus de reconnaissance factuelle (évaluations dignes de ce nom), les orientations stratégiques, même pour socialement responsables qu’elles puissent être, ne se verront pas suivies d’effet sur le terrain, et un fossé ira se creusant entre cadres, non-cadres et directions, voire entre salariés et leurs représentants si les syndicats se mettaient à co-décider de ces orientations vers la RSE et de leurs modalités de mise en œuvre.

La seule approche financière, économique et capitalistique de l’activité ne suffit probablement plus à assurer durablement la viabilité des entreprises. 

Nous sommes dans un monde où les TIC ne nous laissent plus dans l’ignorance, ou bien encore, véhiculent comme tout média, comme dans toute communication, une déformation de ces faits, qu’elle soit volontaire ou non. Si une entreprise se comporte ainsi, cela se saura. Si elle ne communique pas sur ce qu’elle fait, cela se fera. L’entreprise est donc acculée à réagir à cet état de faits ; pourquoi ne pas l’anticiper, plutôt que de – mal – gérer les crises inévitables ?

La « vache folle », des chutes, puis des hausses du chômage successives, une séropositivité HIV grandissante en Afrique, la présence d’OGN dans les aliments, le tri des déchets domestiques, la réduction de la vitesse autorisée des véhicules lors de pics de pollution atmosphérique : toutes sortes de scandales ou de nouvelles pratiques sont devenues le quotidien de nos informations, quelque média que nous privilégions et qu’ils relèvent des entreprises, des Etats ou des citoyens. Or si le consommateur n’est pas toujours et « consom’acteur », et militant de l’écologie et des droits humains, et nanti d’un confortable pouvoir d’achat et qu’il réclame parfois du plus de biens et du moins cher, il ne se trouve départi ni de potentielle culpabilité (avec les mécanismes de défense mis alors en branle, parmi lesquels, la projection et la régression susceptibles de dériver sur et au détriment des entreprises
), ni totalement de conscience du jour et de l’avenir, ni d’une capacité de jugement. Et même s’il nous arrive de fermer les yeux sur les conditions de fabrication de tel produit que nous convoitons, nous pouvons aussi dans le même temps être sensible à l’éthique d’un fournisseur. La confiance pour les clients, l’intelligence entre entreprise et clientèle, à l’heure où les réformes inquiètent une partie des français et où le produit de telle marque est pour ainsi dire le même fabriqué par une autre, sont ne serait-ce qu’une nécessité concurrentielle
Selon l’ORSE, Novethic comptabilisait en juin 2001 en France 51 fonds éthiques, contre 92 à juillet 2003. Nous avons aussi vu combien les investisseurs, pour quelque raison que ce soit, orientent leurs choix d’investissements vers des placements minorant leurs risques extra-financiers, ou susceptibles de devenir financiers lors d’accidents. Or l’adoption et la mise en œuvre concrète par une entreprise de principes de développement durable et de RSE offrent des garanties non seulement de respectabilité, mais à plus long terme économiques.

Par ailleurs, nous avons constaté depuis des années dans les entreprises non seulement une perte de repères pour les salariés, mais aussi des modes de reconnaissance quotidienne ou annuelle souvent déplorables, des projets d’entreprise qui n’en ont que le nom et qui ne parlent ( ?) qu’à ceux qui les promeuvent
, une pression grandissante, disions-nous plus haut, qui génère quantité de démobilisation des coûts tant humains qu’économiques. 

Or la RSE nous est apparue au fil de ce travail de recherche comme une piste patente susceptible de rassembler en interne, l’ensemble des secteurs et des étages de l’entreprise.

Notre monde avec la mondialisation, la puissance de certaines entreprises (parfois plus que des états, voir les chiffres du magasine « Fortune »), le progrès techniques non maîtrisés, fabriquent leurs propres catastrophes et font apparaître des risques nouveaux (catastrophes de grande taille,  montée d’un sentiment d'insécurité, mise à mal de la protection de la santé voire de la vie, scandales financiers et autres) et avec ces risques, la prise de conscience grandit de la nécessité d'une conception renouvelée du développement mais également, de la responsabilité sociale des entreprises (voire de celle de chacun d’entre nous : voter/ne pas voter ; donner ou non ses vieux médicaments, réclamer ou non des génériques, partager ses connaissances dans l’aller –retour ou monnayer systématiquement ses services, respecter autrui dans ses différences, ou feindre l’ignorer ou le mépriser, etc.).  Comment l’entreprise pourrait-elle durablement se maintenir en marge de ses peut-être nouvelles responsabilités ? Elle peut trouver des partenariats dans les pays où elle s’implante. L’ONU a proposé son entremise. Nombre de salariés seront prêts à s’engager dans de telles valeurs, de tels comportements. Nombre de pays, d’habitants et de dirigeants sont sans doute prêts à ce dialogue.

Reste la question des dirigeants en tant que personnes ; ceux qu’interpellait Kofi Annan à Davos en 1999. L’enquête dont Claire Boasson nous a fait part montre bien que l’engagement du PDG est déterminant pour la conduite de ce changement aussi. L’exemplarité et la constance doivent être de mise, aussi en ce qui concerne DD et RSE. Alors que décideront les actionnaires qui les nomment ? Qu’est-ce que ces hommes et ces femmes à la tête de richesses et aux pouvoirs considérables décideront-ils ? De passer sans traces, comme certains chefs d’Etats au contraire d’autres ? Ou comme un Antoine Riboud, de bâtir un empire (Danone) dans le respect et la prise en compte des humains ? Question de choix, pensons-nous, d’une multiplicité de choix individuels, de détermination et pas seulement de conjoncture et d’opportunités. Avant de se mettre à chercher les réponses et à surmonter les nouveaux problèmes et paradoxes que soulèvent la RSE, encore faut-il d’abord en fonder la volonté. Les lois s’abrogent, se contournent, s’interprètent et de l’avis général, s’il faut tisser du lien entre chartes, codes (« soft laws ») et textes votés, qu’ils soient européens ou internationaux, légiférer à outrance gênerait probablement et freinerait, pour l’heure, le foisonnement en cours quant à ces approches. 

La manière dont l’entreprise prendra en compte les droits de l’homme et de l’enfant, les responsabilités croissantes des managers en matière de RSE, l’impact de son activité industrielle sur l’environnement et concevra la plus-value escomptable à long terme que la RSE et le développement durable peuvent lui apporter, dépendent pour beaucoup du comportement d’individus, à commencer par ceux placés à la tête des entreprises, à la tête des organisations syndicales, en lien avec les comportements de ceux qui comme nous, ici ou d’un autre coté de la frontière, les regardons, agissons ou non, et nous forgeons notre avis sur ce monde et l’état dans lequel nous voudrions le laisser.

� : Mémoire rédigé dans le cadre de l’accès à un troisième cycle de management des RH à l’université Paris-Dauphine en 2003.


� In Note n° 370 du LIRHE, janvier 2003.


� En juillet 2003, l’ORSE, fondée en juin 2000 avec 30 membres et que nous évoquons plus loin, compte dans ses rangs 88 membres tels que Lafarge, Sodexho, Accor, Dexia, GDF, Aéroports de Paris, l’AFPA, Axa, PPR, etc.


� Professeur des Universités, Président de l’Institut international de l’Audit Social, IAE de Toulouse et LIRHE (Laboratoire de Recherche Interdisciplinaire sur les Ressources Humaines et l’Emploi).


� in Soirée « Thema » sur la chaîne ARTE le 8 juillet 2003, sur le thème du pouvoir des consommateurs. Le documentaire d'Arthur Mac Caig, notamment (France, 2003) y relate les enquêtes menées par des militants américains tels que Charles Kernaghan, leader du mouvement anti-sweatshop (« ateliers de la sueur » en Asie et Amérique Latine pour le compte d’entreprises nord-américaines telles Wal-Mart, Gap, Disney, Nike) et Jeff Ballinger, chercheur à Harvard et leader du mouvement Press for Change, enquêtes relayées principalement depuis les années 1990 par la presse américaine même si celle-ci subit une pression des annonceurs qui poussa voici quelques années, par exemple CBS, à renier son code de déontologie vieux de trente ans...


� : Ancien magistrat, vice-président de l’ORSE, auteur de « La déontologie. Ce qui va changer dans l’entreprise », Paris, Editions d’Organisation, collection Les cahiers de L’ORSE, 2003.


� : Entreprise et Personnel, interlocuteur des DRH, constitue (est constitué d’) un réseau de 170 entreprises. Claire Boasson, détachée de la CDC, y a conduit, avec entre autres partenariats, le soutien de la Commission Européenne, l’étude ‘Développement Durable et performance globale des entreprises », dont il a été extrait le dossier « Responsabilité sociétale et stratégie d’entreprise », tiré à part du n° 107 de l’Expansion Management Review, décembre 2002.


* souligné par nous.





� : Selon le Livre Vert de la CCE, le seul chiffre connu en Europe est celui du Royaume-Uni où, en 2001, l’investissement socialement responsable représentait 5% de la totalité des fonds investis.


� Livre Vert, paragraphe 86.


� Editorial de La Lettre de l’ORSE par son président Frédéric Tiberghien, n° 32, 27 juin 2003.


� Texte recueilli sur le Web à l’adresse http://pascale .varenne.free.fr/SommetRio.htm 


� Nous paraphrasons ici des parties du communiqué de presse de l’ONU qui reproduit le texte de l’allocution du Secrétaire Général Kofi Annan


� : Quelques rappels : la fermeture incomprise de la biscuiterie LU par son groupe : Danone, au moment où celui-ci annonce des bénéfices, le licenciement de centaines de salariés de Michelin dans les mêmes conditions d’annonce pour le grand public, le coulage finalement annulé de la plate-forme de forage off-shore en Mer du Nord par la société Shell, la tentative de boycottage de Total suite à la marée noire provoquée par l’accident du pétrolier Erika…


� : Chaque année, nous dit l’étude de Jacques Igalens, le magazine Fortune compare les états (en fonction de leur PIB), les entreprises (à partir de leur chiffre d’affaire) et les autres institutions (OSC, églises, etc.).


� : In la Lettre de l’ORSE, n° 32, 27 juin 2003, p. 4.


� : Parmi d’autres publications, nous empruntons largement, pour la présentation rapide des normes ISO et SA, au premier guide « Entreprise et Développement Durable » édité par le Comité 21 avec le concours de ministères français et de la Caisse des Dépôts et Consignations. (� HYPERLINK "http://www.comite21.org" ��http://www.comite21.org� pour téléchargement du dossier).


� : Ancien ministre, président de Social Consult en Tunisie (� HYPERLINK "mailto:social.consult@planet.tn" ��social.consult@planet.tn� pour téléchargement de son intervention lors de l’université d’été de l’I.A.S. – Toulouse 29 « les Nouvelles voies de l’audit social », 30 août 2001)


� Vice président du Centre de certification internationale des auditeurs sociaux, enseignant en gestion à Dauphine, co-auteur avec Jacques Igalens (président de l’IAS) de « la RSE : comprendre, rédiger le rapport annuel », Paris, Editions d’Organisation, 2002.


� : Aucun salarié n’a trouvé le temps de répondre à nos demandes réitérées d’interview durant deux mois. Nous ne le notons que parce que ce ne fut pas le cas de Core Ratings.


� : Sources tirées du site Internet de VIGEO, toujours en construction le 3 août 2003.


� : Idem.


� : L’intégralité de l’intervention de Geneviève Ferone est accessible sur Internet à l’adresse suivante : � HYPERLINK "http://www.affairespubliques.com/fr/event4.htm" ��http://www.affairespubliques.com/fr/event4.htm� et le site � HYPERLINK "http://www.coreratings.com" ��www.coreratings.com� n’est accessible qu’en anglais.


� : Extrait des statuts de  l’association, en ligne sur le site � HYPERLINK "http://www.orse.org/fr/home/index.html" ��http://www.orse.org/fr/home/index.html�.


� : « Tous clients, tous coupables », article d’Emmanuelle Heidsieck, p. 17, Le Monde Initiatives, Mai 2003.


� : Il est vrai que nous ne sommes allés ni à la rencontre d’organisations patronales, ni à celle des organisations syndicales. A notre décharge, l’accès à différents sites Internet peut nécessiter « login » et « password » d’adhérent, quand le téléchargement de certains documents n’est pas payant…


� : C’est d’ailleurs à cette même soirée que Jacques Brégeon, directeur du collège des hautes études sur l’environnement  (CHEE), nous a appris que la Conférence des Grandes Ecoles était interpellée sur ces questions de DD et de RSE, et sur la nécessité d’adapter les formation dispensées à ces évolutions en cours. Ainsi élabore-t-elle une charte des grandes écoles sur le DD, à commencer par sa méta-charte : les missions traditionnelles de la Conférence vont être revisitées à l’aune du DD et plus de dialogue, plus de transversalité, plus de formation tout au long de la vie, ainsi qu’une nouvelle gouvernance vont y être promus. Des plans d’actions nommés « Agenda 21 » et des outils d’auto-évaluation de la Conférence doivent bientôt voir le jour.


� :  Antoine Riboud n’était pas un patron comme les autres. Résolument anticonformiste et charismatique, il avait séduit le monde de l’entreprise et le grand public. En 1972, aux assises du CNPF, il crée la surprise en lançant le « double projet économique et social », un aboutissement de ses réflexions héritées de mai 68. (…) Il souhaite être à la fois un patron gestionnaire, recherchant la meilleure rentabilité pour l’entreprise et un patron social soucieux de réduire « les inégalités excessives en matière de conditions de vie au travail ». Antoine Riboud prouve que ces deux notions ne sont pas antinomiques et développe l’intéressement des salariés à l’entreprise en leur versant l’équivalent d’un ou deux mois de salaire supplémentaires. Il pratique avant l’heure la réduction du temps de travail et les salariés du groupe perçoivent également des actions gratuites en cadeau. C’est cette défense de l’humanisme qui a fait de lui un PDG à part ».  « Il avait la conviction que la force d’une entreprise réside autant dans son capital humain que dans ses résultats financiers » souligne Nicole Notat. Extrait du site du Parti Radical de Gauche , à l’occasion du récent décès d’A. Riboud, longtemps PDG de Danone. (� HYPERLINK "http://www.planeteradicale.org/asp/detail_dossier.asp?rubmenu=2&id_dos=151" ��http://www.planeteradicale.org/asp/detail_dossier.asp?rubmenu=2&id_dos=151�).


� CSR Europe se définit comme  un réseau européen d'échanges entre entreprises, à l’instar d’Entreprise et Personnel à l’échelon français. « CSR Europe a démarré en Octobre 1996 à la suite du Manifeste européen des Entreprises contre l'exclusion sociale, dont Jacques Delors et une vingtaine d'entreprises ont été les initiateurs. Depuis lors, CSR Europe et ses entreprises membres ont bénéficié d'une relation privilégiée avec chacune des Commissions européennes. » 


� BASF, BP, Coop Italia, Danone, Lafarge, Lloyds TSB, Johnson&Johnson in Europe, Monoprix, Novo Nordisk, Shell, STMicroelectronics, Storebrand.


� : Baromètre Novethic du 11 juillet 2003 : 92 fonds ISR en France, qui totalisent à cette date 1,5 milliards d’euros d’encours.


� : source Core Ratings et association Entreprise et Personnel.


� : source ARTE, citée plus haut.


� : article mis en ligne par Novethic le 2 juillet 2003. Novethic est un centre de ressources sur la RSE et l’ISR, filiale de la Caisse des Dépôts créée en avril 2001 par son président.


Pour lire l’article : � HYPERLINK "http://www.novethic.fr/novethic/site/article/index.jsp?id=38104" ��http://www.novethic.fr/novethic/site/article/index.jsp?id=38104�.


� : UNEPFI : United Nations Environment Programme Finance Initiatives, émanation de l’ONU.


� : Parmi les principes que les banques se sont engagées à respecter lors la sélection des projets à financer figurent, entre autres, le développement durable et l'utilisation des ressources naturelles renouvelables, la protection de la santé, du patrimoine culturel et de la biodiversité, l'impacts sur les populations et communautés autochtones, la production, fourniture et utilisation efficaces de l'énergie, la prévention et le contrôle de la pollution, la réduction et la gestion des déchets. Les dix banques signataires sont : ABN AMRO Bank N.V, Barclays PLC, Citigroup Inc., Crédit Lyonnais, Crédit Suisse Group, HypoVereinsbank, Rabobank, Royal Bank of Scotland, WestLB AG et Westpac Banking Corp. Source Novethic, juin 2003.


� : Il écrit sur les bases des analyses d’une enquête internationale et d’une étude sociologique : « […] loin de créer des enjeux de pouvoir au sein de l’entreprise et de perturber le bon fonctionnement de directions, particulièrement la direction des ressources humaines, ou la direction juridique, la fonction déontologique est appelée à devenir un élément fédérateur du management. Elle doit préserver les responsabilités de chacun tout en garantissant le maintien du cap choisi, c’est-à-dire l’approche déontologique des métiers ».


� : Sandra Bellier, docteur en gestion, directrice du développement e-business du groupe Adecco et co-directrice du DESS Management par les compétences et Organisations à l’université de Marne-la-Vallée, in « Le refuge de la Responsabilité sociale des entreprises », Le Monde Initiatives, p. 27, juin 2003.


� : Concernant la systémie, nous renvoyons aux travaux issus de l’école de Palo Alto (Californie).


� : Storebrand, entreprise norvégienne de produits financiers, activité dans 6 pays, 1500 salariés.


� : Voir pour plus de précisions quant au GRI les sites des N.U., de l’ORSE ou une illustration concrète sur un site de Renault à l’adresse suivantes : � HYPERLINK "http://www.developpement-durable.renault.com/g/g5.htm" ��http://www.developpement-durable.renault.com/g/g5.htm�. 


� : La Lettre l’ORSE, p. 2, n° 33, 28 juillet 2003. Envoi sur demande à l’adresse � HYPERLINK "http://www.orse.org" ��www.orse.org�.


� : Non loin de la France, au Royaume-Uni,  le Livre Blanc du gouvernement de Tony Blair vise notamment une réduction de 60 % d'ici à 2050 de ses émissions de gaz à effet de serre, et à stopper le développement de la source nucléaire d’électricité.


� : « Pour le CJD (Centre des Jeunes Dirigeants d’Entreprise), le développement durable ne doit pas se résumer à un instrument du marketing des entreprises. Indépendamment des décisions politiques et de régulation d'ordre planétaire, le CJD considère que toutes les entreprises peuvent et doivent être engagées dans le développement durable, au-delà des effets de mode et des récupérations marketing. Pour le CJD, le développement durable doit être un élément réel et constant de la stratégie de toutes les entreprises, quels que soient leur taille et leur secteur d'activité. A ce titre, les membres du CJD ont signé, lors de leur congrès à Marseille (juin 2002), un "Manifeste pour donner un sens à la performance" de l'entreprise. Ils réaffirment leur conviction selon laquelle l'entreprise a une double finalité : créer des richesses et contribuer à l'épanouissement des générations futures et s'engagent dans leurs choix et leurs conséquences à long terme, à concilier les performances économique, sociale et sociétale de leur entreprise. » En juin 2003, 400 adhérents du CJD expérimentaient depuis un an la « performance globale, recherche d’équilibre en l’économique, le social et l’environnemental » en s’engageant concrètement dans « une autre vision de la performance, plus respectueuse des parties prenantes et moins axée sur la maximalisation des profits à court terme ». extrait du site � HYPERLINK "http://www.cjd.net" ��www.cjd.net�. 


� : L'association a été créée en 1994 à Lille-Marcq-en Bareul (59) par la volonté de 3 hommes d'entreprises : Jean Pierre Guillon, président d'Entreprises & Cités ; Bruno Libert, chef d'entreprise et Hervé Serieyx, PDG du groupe Quaternaire et écrivain de l'entreprise. Sa vocation est de sensibiliser les entreprises et les organisations du Nord Pas de Calais à la � HYPERLINK "http://www.alliances-asso.org/htm/rse_definition.htm" \t "_top" �responsabilité sociale et environnementale�, de promouvoir la réalisation d'� HYPERLINK "http://www.alliances-asso.org/htm/actionscitoyennes_definition.htm" \t "_top" �actions citoyennes� menées dans cet esprit, et de faire connaître les nouvelles formes de l'� HYPERLINK "http://www.alliances-asso.org/htm/activites_eco-reponsable.htm" \t "_top" �économie responsable�. Site Internet :  � HYPERLINK "http://www.alliances-asso.org" ��www.alliances-asso.org�.


� : Médina, p. 132.


� : STMicroelectronics (ou STM), entreprise franco-italienne de semi-conducteurs (haute technologie), activité dans 27 pays, 40.000 salariés.


� : RSE, dont des acceptions différentes fleurissent : responsabilité sociale des entreprises, responsabilité sociétale des entreprises, responsabilité sociale et environnementale (des entreprises, ou de toute organisation). Nous avons tenté ici de rester au plus près de la première acception, en phase avec la question posée par Paris Dauphine.


� : « Toutes pourries », ne peut-on éviter que cette qualification fasse flores à l’adresse des entreprises, comme un temps, le « Tous pourris » adressé aux hommes politiques ?


� : Le 5 Janvier 2002, dans l’émission « Rue des entrepreneurs » (Prix Dauphine - Henri Tézenas du Montcel 2002 de la meilleure émission de radio consacrée à l'économie pour le n°. consacré à Enron) diffusée chaque samedi de 9 à 10 heures sur France Inter, intitulée pour son n° 955 « Pourquoi résister au changement ? », confirmation nous était donnée que la plupart des projets réussis émanaient de l’ensemble et de la base de l’entreprise et échouaient lorsqu’ils n’avaient pas fait l’objet d’un réel dialogue et d’un accompagnement.
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